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MEDIATHEQUE MUNICIPALE D’ELBEUF-SUR-SEINE 
Accueil de groupes – Mode d’emploi 

La Médiathèque                                                                                                                                                                                                        
La Médiathèque La Navette travaille tout au long de l’année avec les établissements scolaires et les collectivités d’Elbeuf-sur-Seine. A 
ce titre, elle permet l’emprunt à caractère professionnel de ses ressources et accueille les groupes dans ses murs. 
Ces accueils ont pour objectifs : 

• d’offrir la possibilité pour les publics jeunesse, adolescent et adulte de découvrir la Médiathèque 

• de leur faire découvrir la richesse de ses ressources 

• de favoriser leur accès à la lecture et au plaisir de lire 

• de contribuer au développement de leurs connaissances et de leurs pratiques culturelles 
 

Conditions d’accès                                                                                                                                                                                                    
Les groupes sont accueillis à la Médiathèque sur rendez-vous, conformément au planning élaboré par les bibliothécaires. 
La réservation s’effectue de septembre à décembre pour les écoles et au minimum 2 semaines avant le rendez-vous pour toutes les 
autres structures. Des informations contribuant à garantir la qualité de l’accueil, peuvent être demandées : nombre de personnes, 
nombre d’accompagnateurs, niveau de français, etc... 
 
 Accueils pour les écoles élémentaires et maternelles, collèges et organismes ou associations travaillant avec du jeune public : 
Les séances proposées durent de 45 minutes à 1h00, selon le type d’accueil. En cas de retard du groupe, l’accueil ne peut être 
prolongé au-delà du temps initialement prévu. 
 
Différents types d’accueil sont proposés, détaillés dans les brochures d’accueil des classes maternelles et élémentaires données 
chaque début d’année aux enseignants et disponibles à la médiathèque ainsi que sur la page d’Elbeuf-sur-Seine du site RMTE.  
 
Accueil pour les lycées, et organismes ou associations travaillant avec des publics adolescent et adultes : 
Les séances proposées durent de 30mn à 1 heure, selon le type d'accueil. En cas de retard du groupe, l’accueil ne peut être prolongé 
au-delà du temps initialement prévu. 
 
Différents types d’accueil sont proposés : 
 

• Visite découverte : visite de la Médiathèque et du Pôle adulte, présentation des ressources suivie d’un temps libre consacré  
à la découverte des collections et / ou au choix de documents. 

• Visite personnalisée : séances proposées autour d'une thématique ou d'un projet 

• Visite libre : le groupe vient à la Médiathèque en toute autonomie pour un échange de documents, recherches, temps de 
lecture sur place. Aucune animation n’est proposée. Ces visites se déroulent sans la présence dédiée d’un bibliothécaire. 
 

Conditions de prêt                                                                                                                                                                                                        
Le prêt de documents est permis par la création d’un compte collectivité ou d’un compte professionnel, sur présentation du 
formulaire d’inscription préalablement signé par le Directeur / Président de l’établissement ou de l'association (SAUF dans le cas des 
enseignants du primaire de la ville d’Elbeuf-sur-Seine). 
 
Le compte Collectivité :  
Il s'adresse aux enseignants des établissements scolaires d’Elbeuf et aux professionnels des services municipaux ou partenaires de la 
ville d'Elbeuf ainsi que du CCAS.  
Il permet d'emprunter 50 documents par carte pour une durée de 90 jours, renouvelables sauf dans le cas de documents réservés. 
Il est valable à la médiathèque d'Elbeuf. 
Il est nominatif et individuel et engage la responsabilité de la collectivité dont dépend le professionnel. 
Il n’est pas assorti d’une carte de lecteur. 
 
Le compte professionnel : 
Il s'adresse à tout professionnel ayant besoin de documents dans l'exercice de ses fonctions. 
Il permet d'emprunter 20 documents pour une durée de 60 jours, renouvelables sauf dans le cas de documents réservés. 
Il est valable dans toutes les bibliothèques du réseau RMTE. 
Il est nominatif et engage la responsabilité de son titulaire. 
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Il est assorti d’une carte de bibliothèque à présenter à chaque emprunt. 
 
Les documents empruntés sur le compte collectivité et le compte professionnel sont uniquement destinés à usage professionnel. 
 
 
Les documents accessibles au prêt                                                                                                                                                                       
Les livres, les revues et les textes-lus sont accessibles au prêt. 
Pour des questions de droits, les DVD sont exclus du prêt. 
Les bibliothécaires se réservent le droit de limiter le nombre de documents empruntés sur un même thème, ou par type de 
documents, en fonction du nombre de demandes. 
 
Etat des documents                                                                                                                                                                                                  
Tout document perdu ou abîmé pourra faire l’objet d’une demande de remplacement à l’identique ou, à défaut, de remboursement. 
Toute détérioration, quelle qu’elle soit, doit être signalée mais en aucun cas réparée par l’emprunteur. 
 
Responsabilités                                                                                                                                                                                                        
Tous les accueils se font dans le respect du règlement intérieur, disponible à la Médiathèque et sur le site du Réseau des 
Médiathèques du Territoire Elbeuvien. L’accompagnateur du groupe est responsable de la conduite des participants durant la visite. 
Par conséquent il est tenu de rester avec le groupe durant toute la durée de la séance et de faire respecter les règles de bon usage 
dans la médiathèque. 
Les bibliothécaires ne peuvent pas être tenus responsables de l’emprunt de documents qui ne correspondraient pas aux critères 
moraux, esthétiques, philosophiques de l’emprunteur. 
 
Annulation de rendez-vous                                                                                                                                                                                       
En cas d’empêchement, la médiathèque doit être prévenue le plus tôt possible.  Un autre rendez-vous est alors fixé dans la limite des 
disponibilités du planning. En cas d’annulation de sa part, la médiathèque s’engage à proposer un autre rendez-vous. 
En cas de rendez-vous non honoré et sans que la médiathèque en soit informée, l’équipe de la médiathèque se permet de 
suspendre les prochains rendez-vous.  
 
Engagements                                                                                                                                                          
La médiathèque s’engage à répondre au mieux aux demandes qui lui sont adressées dans la limite des créneaux disponibles. 
La bibliothécaire et les accompagnateurs s’engagent à respecter les modalités suivantes pour le bon déroulement des séances. 
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